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MISE EN CONTEXTE 

 
Le Règlement sur la qualité de l’eau potable (RQEP) du Québec exige la vérification du plomb 
dans l’eau potable. En mars 2021, la norme du plomb a été abaissée à 5 µg/L afin de réduire 
davantage l’exposition au plomb dans l’eau potable. 
 
À Saint-Paul, aucune conduite principale connue du réseau de distribution d’eau potable ne 
contient du plomb. Par conséquent, les principales sources de plomb dans l’eau potable 
peuvent être les suivantes : 
 

• La conduite permettant de raccorder une propriété au réseau de distribution d’eau 
potable communément appelée « branchement de service ». 

 
• Les soudures présentes dans la plomberie interne des bâtiments. 

 
• Les accessoires de plomberie (robinetterie). 

 
 
Pour savoir si votre branchement de service est en plomb, il suffit d’effectuer quelques 
vérifications simples. Sachez que votre branchement de service est en plomb si le tuyau de la 
vanne d’entrée d’eau : 
 

• Est de couleur grise. 
 

• Ne produit aucune résonnance si vous le frappez délicatement avec un objet. 
 

• Laisse des marques métalliques si vous le grattez délicatement avec une pièce de 
monnaie. 
 

• N’attire pas un aimant. 
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PLAN D’ACTION 

 
Afin d’assurer un approvisionnement en eau potable conforme aux normes prévues par la 
réglementation, la Municipalité de Saint-Paul a établi un plan dont les principaux objectifs 
sont : 
 

1. Identifier les secteurs prioritaires. 
 

2. Vérifier la présence de plomb dans les résidences par la prise d’échantillons chaque 
année. 
 

3. Procéder aux travaux correctifs, au besoin. 
 

4. Informer et sensibiliser les citoyens. 
 
 

1. IDENTIFIER LES SECTEURS PRIORITAIRES 
 
La présence de plomb dans l’eau est reliée aux entrées de service ou à la tuyauterie présente 
dans les propriétés. 
 
Afin d’identifier les secteurs les plus susceptibles d’avoir du plomb dans l’eau potable, les 
entrées de service construites entre 1940 et 1970 sont retenues, mais plus particulièrement 
celles construites entre 1940 et 1955. Après 1970, le plomb a été moins utilisé dans la 
fabrication des entrées de service et interdit en 1980 par le Code de construction. 
 
Ensuite, les bâtiments sélectionnés pour le suivi sont les résidences construites avant 1990, car 
elles sont plus susceptibles de comporter des soudures de plomb. 
 
Enfin, des établissements où on trouve des clientèles plus affectées par la présence de plomb 
dans l’eau sont retenus. Il s’agit d’établissement accueillant des enfants de moins de 6 ans tel 
que les centres de la petite enfance (CPE). 
 
 

2. VÉRIFIER LA PRÉSENCE DE PLOMB DANS LES RÉSIDENCES PAR 
LA PRISE D’ÉCHANTILLONS 

 
Au total, 9 échantillons de plomb doivent être prélevés dans les propriétés de Saint-Paul, 
annuellement, entre le 1er juillet et le 30 septembre. Cette période est retenue, car c’est à ce 
moment que l’eau distribuée est plus chaude et plus susceptible de contenir du plomb. 
 
La procédure suivie pour le dépistage du plomb est celle recommandée par le ministère de 
l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des 
Parcs (MELCCFP) et l’échantillonnage est réalisé par des professionnels dans ce domaine. 
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À la suite de la prise d’échantillons, des lettres sont envoyées aux citoyens afin de les informer 
des résultats obtenus. S’il s’avère qu’un résultat est supérieur à la norme, une reprise des 
échantillons est réalisée en suivant la procédure recommandée. Celle-ci permet d’identifier la 
source du plomb dans l’eau (entrée de service ou tuyauterie de la maison). Les résultats du 
deuxième échantillon sont également communiqués aux citoyens et des recommandations 
leur sont transmises afin de diminuer leur exposition au plomb, s’il y a lieu. 
 
 

3. PROCÉDER AUX TRAVAUX CORRECTIFS 
 
S’il s’avère que des échantillons dépassent les normes fixées par le gouvernement, des actions 
sont entreprises : 
 

• Les secteurs où il y a eu des dépassements sont priorisés dans la sélection des sites à 
échantillonner les années subséquentes. 
 

• La vérification, l’inventaire, la planification et le remplacement des entrées de service 
et des conduites visées sont établis advenant qu’elles soient en plomb. 
 

• Les propriétaires visés par les travaux sont avisés et informés d’où provient la source 
de plomb probable. 

 
 

4. RECOMMANDATION POUR LES CITOYENS 
 
Les citoyens qui désirent réduire leur risque d’exposition au plomb peuvent suivre les 
recommandations suivantes du MELCCFP (voir également l’annexe A). 
 

• Laisser couler l’eau jusqu’à ce qu’elle devienne froide. Par la suite, laisser couler le 
robinet encore une ou deux minutes afin d’éliminer l’eau qui a stagné dans l’entrée de 
service (ex. : le matin au réveil ou en revenant le soir). D’autres moyens existent pour 
purger la tuyauterie, par exemple, actionner la chasse d’eau de la toilette, prendre une 
douche ou utiliser le lave-vaisselle. 

 
• Utiliser l’eau froide pour boire, cuisiner ou préparer des substituts de lait maternel. 

 
• Nettoyer régulièrement l’aérateur (le petit filtre au bout du robinet) pour y déloger les 

particules qui auraient pu s’y accumuler. 
 

• Installer, au besoin, un dispositif de traitement certifié pour la réduction du plomb dans 
l’eau (conformément à la norme NSF/ANSI 53). 
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Annexe B
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Annexe C
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LETTRE TYPE 
 
 
Saint-Paul, le 3 avril 2024 
 
 
AUX OCCUPANTS DU : 
Adresse 
Saint-Paul (Québec)  J0K 3E0 
 
Objet : Résultats d’analyses du plomb dans votre eau potable 
 
Madame, 
Monsieur, 
 
À la suite de la prise d’échantillons effectuée à votre domicile le (DATE), voici les résultats des analyses de même 
que leur signification. 
 
Le Règlement sur la qualité de l’eau potable (RQEP) du Québec exige la vérification du plomb et du cuivre dans l’eau 
délivrée par des systèmes de distribution pour évaluer s’il y a un problème de corrosion. Depuis mars 2021, la 
norme du plomb a été abaissée afin de réduire davantage l’exposition au plomb, établie à 5 µg/L. Les matériaux 
de plomberie représentent la principale source de plomb dans l’eau potable. 
 
Les résultats de l’analyse de l’eau de votre robinet après 5 minutes d’écoulement suivi d’une stagnation de 
30 minutes sont les suivants : 
 

Paramètre Votre résultat 
Normes 
québécoises 

Recommandation 
de Santé Canada 

Cuivre 132 µg/L1 1000 µg/L  

Plomb 82 µg/L 5 µg/L 5 µg/L 
 
1 µg/L signifie microgramme par litre; 1 µg/L équivaut à 0,001 milligramme par litre (mg/L) 
 
Le résultat obtenu pour le cuivre respecte la norme de 1 000 µg/L du Règlement sur la qualité de l’eau potable.  
 
Le résultat obtenu pour le plomb après un écoulement de 5 minutes et une stagnation de 30 minutes dépasse la 
nouvelle norme de 5 µg/L. Les enfants de moins de 6 ans, y compris les fœtus, sont plus sensibles aux effets du 
plomb, mais le risque à la santé demeure faible. Lors d'une exposition à de petites quantités de plomb, comme 
cela peut être le cas dans l'eau potable, les effets possibles sont surtout de nature neurocomportementale 
(diminution de la capacité d'apprentissage ou du développement intellectuel). Ces effets seraient de faible intensité 
et associés à une exposition à long terme. 
 
Pour obtenir plus d'information sur les effets de l'exposition au plomb sur la santé et les moyens pour réduire son 
exposition, vous pouvez consulter la page Effets du plomb sur la santé sur le site Quebec.ca 
(https://bit.ly/2OmAy77). Il est également possible de communiquer avec Info-Santé en composant le 811 ou le 
soussigné au 450 759-4040, poste 241. 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées. 
 
 
Samuel Pagé-Adam 
Directeur des travaux publics et des services techniques 
 
SPA/mpg
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Annexe D
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SUIVI DES RÉSULTATS 
 
 

ANNÉE ÉCHANTILLON 
NON-

CONFORME 

COMMENTAIRES/SUIVIS 

2019 0  
 
 
 

2020 0  
 
 
 

2021 0  
 
 
 

2022 2 1. Reprise de 4 échantillons dans la résidence, tous 
conformes 

2. Problématique plomberie interne (privé) – citoyen 
avisé par lettre 

 

2023 0  
 
 
 

2024 2  Reprise de 4 échantillons dans la résidence, tous 
conformes 

 Problématique plomberie interne (privé) – citoyen 
avisé par lettre 

 
 
 

2025 À venir  
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